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La modification du dossier de réalisation de la Zone d’aménagement Concerté Les Coteaux des 

Hermines a été approuvée par le Conseil municipal le 20 janvier 2025. 

La délibération n°2025/01/9 votée en séance du Conseil municipal le 20 janvier 2025, transmise au 

contrôle de légalité de la Préfecture du Morbihan le 23 janvier 2025 est affichée en mairie 

du 23 janvier au 24 février 2025 inclus. 

Le dossier modifié de réalisation de la ZAC Les Coteaux des Hermines est consultable en mairie de 

Plumergat, sur demande, aux horaires d'ouverture habituels, ainsi que sur le site Internet 

https://www.plumergat.fr/service-urbanisme/mon-projet/ 

 

 

 

 

 

 

Le programme modifié des équipements publics de la Zone d’aménagement Concerté Les Coteaux 

des Hermines a été approuvé par le Conseil municipal le 20 janvier 2025. 

La délibération n°2025/01/10 votée en séance du Conseil municipal le 20 janvier 2025, transmise 

au contrôle de légalité de la Préfecture du Morbihan le 23 janvier 2025 est affichée en mairie du 

23 janvier au 24 février 2025 inclus. 

Le programme modifié des équipements publics de la ZAC Les Coteaux des Hermines est 

consultable en mairie de Plumergat, sur demande, aux horaires d'ouverture habituels, ainsi que 

sur le site Internet https://www.plumergat.fr/service-urbanisme/mon-projet/ 

https://www.plumergat.fr/wp-content/uploads/2025/01/9-Delib_20_JAN25-ZAC_Coteaux_Hermines_Modif_Dossier_Realisation.pdf
https://www.plumergat.fr/service-urbanisme/mon-projet/
https://www.plumergat.fr/wp-content/uploads/2025/01/10-Delib_20_JAN25-ZAC_Coteaux_Hermines_Modif_Dossier_Realisation.pdf
https://www.plumergat.fr/service-urbanisme/mon-projet/

